
Rencontres Nationales 
des ELD - Monaco

5 & 6 octobre 2011

Groupe de travail  EnR ANROC

ACTUALIT É DU 
PHOTOVOLTAÏQUE



Rencontres Nationales 
des ELD - Monaco

5 & 6 octobre 2011

Ordre du jour :

•Evolutions réglementaires

•Points d’attention pour l’instruction des 
dossiers
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Jean-Marie
BIGARD

« Allez, les gars,

expliquez -moi ! »
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« Que la force solaire 
soit avec vous … »

Poitiers, Octobre 2010
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Contrat S10A,
si PTF acceptée 

< 01/12/10
et mise en service 
dans les 18 mois 
après acceptation 

de la PTF.
Sinon refaire DCR 
et contrat S11(n).

> 3
kWc

Contrat S11(n).
Arrêté 4 mars 

2011.

Indice trimestriel 
avec dégressivité

des tarifs.

Changement des 
conditions 

d’intégration au 
01/01/2012.

> 10/03/2011

Moratoire.

Pas de tarif.

Refaire DCR et 
contrat S11(n). 

Contrat S10B,
si PTF acceptée 

<01/12/10
et mise en service 

<18 mois.

Sinon refaire DCR 
et contrat S11(n).

In
st

al
la

tio
ns

< 3 
kWc

Contrat S10A.
Arrêté 12 janvier 

2010.

< 01/09/10DCR

Contrat S10B.
Arrêté 31 août 2010 , si ∑ puissances 
< 3kWc  sur même toiture ou parcelle.

Si DCR>31/12/10 les conditions 
d’intégration changent.

02/09/10�01/12/10 02/12/10�09/03/11

Installations éligibles aux tarifs S10A, S10B et S1 1

58 à 31,4 c€/kWh 58 à 27,6 c€/kWh 46 à 12 c€/kWhTarifs 58 c€/kWh ou rien

Installation < 3 kWc

Demande Complète de Raccordement
DCR   > 10/03/2011

Alors contrat S11(n) = arrêté du 4 mars 2011

(n) = Indice trimestriel avec dégressivité des tarifs.

Attention au changement des conditions d’intégration 
à partir du 01/01/2012

Installation < 3 kWc

Demande Complète de Raccordement 
02/09/2010    < DCR    < 09/03/2011

Alors contrat S10B = arrêté du 31 août 2010

si la somme des puissance s < 3kWc 
sur la même toiture ou la même parcelle,

Attention : si DCR après le 31/12/2010, alors les conditions 
d’intégration changent

Installation > 3 kWc

Demande Complète de Raccordement 
02/09/2010    < DCR    < 01/12/2010

Alors contrat S10B = arrêté du 31 août 2010

si PTF acceptée avant le 01/12/10 et mise en service
dans les 18 mois après acceptation de la PTF,

sinon refaire une DCR � contrat S11(n).

Installation > 3 kWc

Demande Complète de Raccordement 
02/12/2010    < DCR    < 09/03/2011

Moratoire � Pas de tarif

Refaire la DCR après le moratoire � contrat S11(n) 

Installation < 3 kWc

Demande Complète de Raccordement
DCR    < 01/09/2010

Alors contrat S10A = arrêté du  12 janvier 2010

²

Installation > 3 kWc

Demande Complète de Raccordement 
DCR    < 01/09/2010

Alors contrat S10A = arrêté du 12 janvier 2010

Si Proposition Technique et Financière acceptée
avant le 01/12/10 et mise en service :

- dans les 18 mois après acceptation de la PTF
- avant le 11/09/11 si PTF acceptée avant le 11/03/10

Sinon refaire la DCR � contrat S11(n).
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Secrets de Monaco
Pierre
BELLEMARE
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L’éligibilité de l’installation à la prime d’intégration au 
bâti ( liste sur www.ceiab-pv.fr )

Pour être complète la Demande de Raccordement doit 
comporter :

Evolutions et contenu de la D.C.R.

La typologie de l’installation.

Le cumul des puissances installées ou à venir P+Q.

La garantie bancaire.

1

2

3

4

Pour être complète,

la Demande de Raccordement doit 
dorénavant comporter les éléments 

supplémentaires suivants :

Le cumul des puissances :
installées

ou
à venir

P + Q

La typologie de l’installation :
type d’intégration,

usage du bâtiment,
panneaux et leurs technologies,

onduleurs,
protection de découplage,

stockage d’énergie …

L’éligibilité de l’installation
à la prime d’intégration au bâti :

Liste CEIAB

Les garanties bancaires

Pour les projets de plus de 9 kWc :
une attestation bancaire

ou 
une offre de prêt
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Johnny
&
La tiatia (!)

se posent des 
questions …
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La démarche du GT PV de L’A NROC

Une première version de l’outil a été mise en ligne sur le site 
de l’ANROC en février 2011
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Un outil vite rattrapé par la complexité réglementair e

� La première version de l’outil n’avait pas anticipé le cadre 
réglementaire de Mars 2011 …
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La deuxième version de l’outil
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La deuxième version de l’outil : un menu diversifié

30,35
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La Facturation
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D’autres fonctionnalités
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Johnny
&
La tiatia (!)

se posent encore 
des questions …
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Missions et obligations complémentaires pour les ELD .

Les ELD (entité GRD) doivent désormais:

Accuser réception de la D.C.R.

Respecter les délais suivants pour les installations < 
3kWc:

� produire une PTF en moins d’un mois,
� raccorder en moins de 2 mois.

Produire une déclaration trimestrielle à la CRE.

1

2

3

Déclaration trimestrielle à la CRE :

du nombre de DCR reçues,
du cumul des puissances crêtes installées

Respecter impérativement les d élais
pour les installations < 3kWc :

produire une PTF en moins d ’un mois ,
et raccorder en moins de 2 mois

Attention :  un décret de pénalités est en cours de 
rédaction

L’entité GRD de l’ELD
doit d ésormais respecter

les contraintes suivantes :

Accuser réception de la 
Demande Complète de Raccordement

La date d’envoi de la DCR
détermine le tarif applicable
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Autres informations concernant les ELD.

Suppression de la réfaction des coûts de 
raccordement depuis la loi NOMÉ

�impact financier pour les producteurs qui ont redéposé
leur nouvelle DCR après le moratoire
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&
La tiatia (!)

font du m énage
…
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Autres informations concernant les ELD.

Les ELD :

Peuvent proposer des prestations aux producteurs, 
comme par exemple:

� nettoyer les panneaux solaires,
� contrôler l’efficacité énergétique de l’installation,
� contrôler les connections électriques par 

thermographie,
� aider à la facturation du producteur.
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S11: Le choix vente en totalité ou partielle est irréversible .

S10: Indexation des prix au 1er novembre .

Evolutions principales du contrat d’achat depuis 2006

S11: Si la mise en service intervient plus de 18 mois après la demande de 
raccordement, la durée du contrat peut être réduite de 3 fois le retard.

S11: Le tarif est fonction de la puissance  du contrat (P) et de la puissance 
(Q) de l’ensemble des installations déjà raccordées ou en projet sur le 
même bâtiment ou la même parcelle cadastrale.

S11: Le producteur est responsable de la qualification de la nature de son 
installation (intégration au bâti).

S11: Renforcement des droits de l’acheteur contre les fraudeurs 
(suspension ou résiliation) : contrôle du plafond annuel, fraude manifeste, non 
respect du contrat, mauvaise qualification intentionnelle de l’installation. 

1
2

3

4
5

6

Contrat S11

Le choix , par le producteur, de la vente totale ou 
partielle de l’électricité qu’il produit

est irréversible

Ce choix, qui constitue la nature de l’exploitation, ne 
peut plus être modifié jusqu’à l’échéance du contrat

Contrat S11

Si la mise en service intervient plus de 18 mois 
après la demande de raccordement, la durée du 

contrat est réduite de 3 fois le retard

Sauf lorsque la mise en service de l’installation est 
retardée du fait des délais nécessaires à la réalisation 

des travaux de raccordement

Contrat S11

Le tarif est fonction des puissances : 
• P du contrat
• Q de l’ensemble des installations déjà

raccordées ou en projet sur le même bâtiment
ou la même parcelle cadastrale

Contrat S11

Le producteur est responsable
de la qualification de la nature de son installation :

•intégration au bâti
•intégration simplifiée au bâti
•usage principal du bâtiment d’implantation

Contrat S11

Renforcement des droits de l’acheteur 
� suspension ou résiliation du contrat

Si :
•non respect des dispositions contractuelles
•fraude manifeste
•mauvaise qualification intentionnelle de l’installation

Par exemple : les critères d’intégration, l’usage du bâtiment, 
la puissance crête, les puissances P + Q, la date de mise en service

Contrat S10

L’indexation des prix est réalisée

sur la base des indices au 1er novembre
précédant la date anniversaire

et non plus sur la base des indices
à la date anniversaire
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&
La tiatia (!)

Laetitia veut 
partir ? …
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Gestion de la vie du contrat

Le Producteur:
• Vend son installation
• Décède
• Change de n°de SIREN

1) Avenant cession tripartite pour le contrat d’achat.
2) Nouveau CRAE ou CARD

Autres cas Avenant simple et maintient CRAE et CARD

Principe de l’avenant de cession Tripartite.

Le Producteur Actuel cède son contrat au Nouveau Producteur qui l’accepte en 
présence de l’ELD:

• Le Nouveau Producteur se substitue à l‘Ancien Producteur pour l’intégralité
des droits et obligations. 

• L'ELD accepte la cession et reconnaît le Nouveau Producteur comme 
cocontractant .

• Toutes les clauses du Contrat demeurent applicables .

Autres cas de modifications :

Alors l’ELD :
•Rédige un avenant simple pour le contrat d’achat
•Maintient le contrat d’accès au réseau
CRAE ou CARD

Si le Producteur:
• vend son installation
• ou décède
• ou change de n°de SIREN

Alors l’ELD :
•Rédige un avenant de cession tripartite
pour le contrat d’achat.
•Élabore un nouveau contrat CRAE (< 36 
kVA) ou CARD (> 36kVA)

Principe de l’avenant de cession Tripartite
• Le Producteur actuel cède son contrat
• Le nouveau Producteur se substitue à l‘ancien 

pour l’intégralité des droits et obligations
• L'ELD accepte la cession et reconnaît le nouveau 

Producteur comme cocontractant
• Toutes les clauses demeurent applicables
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ont un projet 
d’extension …
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Le producteur qui a déjà un contrat S06 ou S10 souhaite:

• augmenter la puissance d'une installation existante,
• et conserver un seul point de raccordement.

La nouvelle installation nécessite : 
• une nouvelle Demande Complète de Raccordement,
• un avenant au CRAE,
• un contrat distinct (20 ans).

Pour répondre à ces exigences, et dans le respect de la réglementation,
le groupe de travail EnR ANROC préconise.

Un accord cadre qui :
• organise la répartition de la production mesurée par 

le compteur unique (au prorata des puissances),
• coordonne la mise en œuvre du Contrat Initial et du 

Second Contrat,.

L'ELD va donc gérer 2 contrats différents, souscrits par le même producteur (il 
doit y avoir identité parfaite entre les signataires du contrat cadre, du contrat 
initial et du second contrat), et pour lesquels il y 2 factures différentes.

Accord 
cadre

Contrat
N°1

Tarif S06

Augmentation de la puissance ou extension S06 ou S1 0

Contrat
N°2

Tarif S10

Comme la réglementation a changé, la nouvelle 
installation nécessite : 

• une nouvelle D emande Complète de
Raccordement à adresser à l’ELD pour 
l’augmentation de puissance

• un avenant au CRAE pour intégrer cette 
modification

• un contrat d ’achat distinct du contrat existant, 
avec application d’un nouveau tarif et une 
obligation d’achat sur une durée de 20 ans

Cet accord cadre permet :

• la gestion de 2 contrats avec 2 arrêtés tarifaires 
distincts

• la répartition de la production mesurée par le 
compteur unique, au prorata des puissances de 
l’installation initiale et de la nouvelle installation

• la coordination du contrat initial et du second 
contrat afin de les rendre indissociables

L'ELD va donc gérer 2 contrats d ’achats 
distincts, souscrits par le même producteur qui 
est le signataire des 3 documents suivants: 

o accord cadre, 
o contrat d’achat initial, 
o second contrat d’achat, 

Et pour lesquels il y a 2 factures différentes.

Pour répondre à ces exigences
et dans le respect de la réglementation

Le groupe de travail EnR ANROC préconise 

un accord cadre

Un producteur qui a déjà un contrat (un contrat S06 
ou S10) souhaite :

• augmenter la puissance de son installation 
existante (rajout de panneaux)

• et conserver un seul point de raccordement .

Entre temps la réglementation a changé …………….
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Augmentation de la puissance ou extension S11

Attention, si l'installation initiale relève du contrat S11, on établit un avenant 
déterminé à partir des nouvelles caractéristiques de l’installation : 

– l'augmentation de puissance entraine une baisse de tarif pour l'ensemble 
de l'installation (changement de trimestre, seuil de puissance),

– La nature de la nouvelle installation peut faire baisser le tarif : exemple 
d’intégré à intégration simplifiée,

– la date échéance du contrat est conservée pour l'ensemble de l'installation.

Contrat S11
01/10/11 � 30/09/31
3 kVA
Intégration complète
Tarif 1

Contrat S11
01/10/11 � 30/09/31
3 kVA
Intégration complète
Tarif 1

Augm. Puissance 
+ 4 kVA janv 2012

Contrat S11
01/10/11 � 30/09/31
7 kVA
Intégration complète
Tarif 1 � Tarif 2

Contrat S11
01/10/11 � 30/09/31
7 kVA
Intégration complète
Tarif 1 � Tarif 2

L’augmentation de puissance entraîne une baisse 
de tarif pour l'ensemble de l'installation :

• la date de la nouvelle DCR détermine le prix 
d’achat (dégressivité trimestrielle)

• seuil de puissance avec P + Q
La nature de la nouvelle installation peut faire 
baisser le tarif (type d’intégration)
La date échéance du contrat est conservée pour 
l'ensemble de l'installation

Attention, si l'installation initiale relève du contrat S11 , 
les règles sont différentes :

on établit un avenant au contrat initial déterminé à
partir des nouvelles caractéristiques de 

l’installation.



Rencontres Nationales 
des ELD - Monaco

5 & 6 octobre 2011

« Petit Papa NO ËL … » amendé …
par … Patrick SEBASTIEN

Petite m ère législatrice
Quand tu descendras de Pariss
Avec tes décrets par milliers
N’oublie pas les p’tits GéRD é !

Mais avant de prescrire
Il faudra bien te souvenir
Dehors il y a beaucoup de lois
C’est un peu à cause de toi …
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Membres du GT - ANROC

Michel-Guy 
BERNARD

Patrick
CHANVILLARD

Jean-Claude
CHAPUIS

Daniel
HAUSSER

Frédérick
MARCHAND

Patrick
NIVELLE

Sylvain
ROMIEUX

QUESTIONS

(imitateur 
savoyard)


